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ELECTION DES MEMBRES DU COMITE DES QUESTIONS 
CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES 

1. En vertu des dispositions de I' Article XXXIV du Reglement general de }'Organisation, le 
Comite des questions constitutionnelles et juridiques "se compose de sept Etats Membres au plus, 
elus par le Conseil a sa session qui suit immediatement la session ordinaire de la Conference". 

2. Les Etats Membres ci-apres ont ete proposes comme candidats au Comite: 

Canada 

Republique tcheque 

France 

Guatemala 

Iraq 

Niger 

Philippines 

3. L'election a lieu conformement aux dispositions de !'Article XII du Reglement general de 
}'Organisation. On notera qu'en vertu du paragraphe 10a) de cet article, le President peut proposer 
au Conseil de proceder aux nominations par consentement general manifeste, sans recourir au 
scrutin secret, s'il n'y a pas plus de candidats que de sieges a pourvoir. 
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